
DROIT, ECONOMIE, GESTION

Le statut et le rôle de l'élu local (réservée aux élus 
locaux)

 Composante
FORMATION 
CONTINUE A 
L'UNIVERSITÉ

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation

Exercer un mandat local implique de connaître précisément 

ses droits, ses devoirs et le cadre juridique qui encadre 

sa fonction. Parfois complexe à maîtriser, le statut de l’élu 

local soulève de nombreuses questions. Cette formation 

permet aux élus de mieux appréhender leur positionnement 

institutionnel et d’exercer leur mandat en toute sérénité.

Objectifs

* Comprendre les missions et les responsabilités des élus 

locaux

* Maîtriser le cadre juridique et les droits des élus

* Développer des compétences pour exercer efficacement 

le mandat d’élu local

* Favoriser une gestion éthique et transparente des 

fonctions d’élu

Organisation

Contrôle des connaissances

Évaluation des connaissances en fin de formation, de type 

QCM.

Attestation de formation délivrée à l’issue de la formation.

Aménagements particuliers

Formation accessible aux personnes en situation de 

handicap. Adaptations au cas par cas.

Se rapprocher de la référente handicap : Stéphanie 

LOUVEAU

fcu-handicap@univ-artois.fr / 03 21 60 49 33

Admission

Conditions d'admission

Coût de la formation :

* 560 € (possibilité de prise en charge par le DIF Élus ou par 

la collectivité)

* 1750 € (groupe intra dans vos locaux)

Modalités d'inscription

Contacter la FCU Artois (voir rubrique Contacts).
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Public cible

Élus locaux

Capacité d'accueil

12 participants maximum

Infos pratiques

Autres contacts

FCU Artois

Tél : 03 21 60 37 68

Mail : fcu-fare@univ-artois.fr

Campus

 Campus d'Arras

 Campus de Béthune

 Campus de Douai

 Campus de Lens - Faculté
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Programme

Organisation

La formation se déroule sur une journée (7h). Pour connaître la prochaine date, vous pouvez  consulter cette page.

La formation se déroule dans les locaux de l'Université d'Artois (Arras, Béthune, Douai ou Lens). Il est également possible 

d'organiser la formation dans vos locaux, sous réserve d'un nombre suffisant de participants.

Contenu :

* Introduction au rôle de l’élu local : définition et cadre juridique, les différentes fonctions des élus, la relation avec les administrés

* Le cadre juridique du mandat d’élu : les textes de référence, le régime juridique du mandat, les protections légales

* Les droits et devoirs des élus locaux : les droits des élus, les devoirs des élus, la gestion des conflits d’intérêts

* Les outils et moyens à disposition des élus : les moyens humains et matériels, les outils numériques, les réseaux et partenariats

* La communication de l’élu local : techniques de communication, la communication de crise, utilisation des réseaux sociaux

* Les enjeux éthiques et déontologiques : la charte de l’élu local, la transparence et la lutte contre la corruption

Modalités pédagogiques :

* Développement de la théorie

* Intervention enrichie par des exemples concrets, des retours d’expériences

* Traitement de cas pratiques (individuel ou en atelier)

Intervenante :

Elodie MONCHECOURT

Juriste en droit public spécialisée en droit de l’Environnement, Elodie MONCHECOURT a été conseillère juridique indépendante 

puis Responsable de Territoires dans une Société d’Economie Mixte d’Aménagement.

Depuis 2004, elle est vacataire en Droit à l’Université d’Artois.

Depuis 2014, elle occupe un poste de Directrice de Cabinet dans une commune de plus de 12 000 habitants.

 Téléchargez la plaquette de présentation

3 / 3 Informations non contractuelles.
Dernière mise à jour le 01 octobre 2025

http://www.univ-artois.fr/formations-pour-les-elus-locaux
https://www.univ-artois.fr/sites/default/files/2025-09/Formation%20%C3%A9lus_Le%20statut%20et%20r%C3%B4le%20de%20l%27%C3%A9lu%20local.pdf

